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Etats-Généraux.
La pièce suivante, accompagnée des comptes y annexés, a été

communiquée, par le ministre des finances, sous la date du 8
novembre 18-47 ,au président de la Seconde-Chambre des
Etats-Généraux :

Conformément à l'autorisation que j'enai obtenue du Roi,j'ai l'honneurde vous communiquer les comptes suivants, clôturés par la Chambre des
Comptes :

1». Le compte général tics recettes et dépenses de l'exercice de 1844
«iahli conformément aux dispositions de l'art. 126 de la Loi -Fondantenlalc
en rapportavec l'ait. 38 de la loi du 5octobre 1841(Journalofficiel h"40),
cl dont la communication a lieu en exécution de la dernière partie duditait.elede la Loi Fondamentale.

2". Les comptes des fonds particuliers dont lerèglement et la suppres-
sion ontélé ordonnés par les lois spécialesqui y sont indiquées, savoir:a. Le loods sntc.al pour les prisons (loi du 3 octobre 1843, Journal Of-ficieln" 46) ;

b. Le Tonds spécial pour la colonisation des indigents dans les élablisse-ZTwt .S°r'éaebie"raisa»« Pendant les exercices dc 1841, 1842cl 1843 (articles 1,2el 3 de la loi du 10 février 1844, Journal Officiel
c Le fonds spécial pour les travaux à exécuterau Beersche Maas et lontrlT«'oy

8a)-aPP°r a,liCle*§lde 'a '0i du 10 févl'icl' 18U JoWnal W

,U\

v T sspecla' Po,l!' '<■« réparations et les améliorations des dijmesJolleiihoveu etde Hasselt (art. 1 § 2 dela loi relatée ci-deisi.s);e. e tond, spécial pour le pavage de la route dite route d'été dc la villerompue a|, (Vo Hl ière de Frise (art. I§3de la loi précitée) ;iJ-i; 6 dssp,'cal P°»r 'e pavage des grandes routes dcLeeuwarden à«Tlmgen et au Lemmer (art. 1 § 4de la loi précitée)

;

d„î ! , Spéoial po"rla B'Wiolnèqnc royale dc La Have (art. 1»,§ 5
"« la même loi); *

-Le fonds spécial pour les droits dc brevets d'invention et d'importa-tion (ar..i§6delà même loi);

làdit 110ifo"d* SPédalpoar lcpaV'ilon WekeH" à Harlem (art.ls7de
«. Le londs spécial pour le Nederlandsche Staats-Courant (arl. 1 § 9de'a loi citée ci-dessus).

Le ministre desfinances
Van Hall.

I oîis!-Tai ion d.U Ai'"S deS~'A"*~l* rarcliïdaobwM Marie-pSa l!ÎeStf de Panne' P'a«»nee et de G.iastalla, la cour
le dm; a (7. u',,r,eilclî,nt de'l" semaines :La première semaineöem.-deml et la deuxième, le petit-deuil.

H F wV?' arrêlé d"
I 9 Janvi'lr> a approuvé la nominalion de

Vnncl . ° i
0"" f,:,,?t:°ns de "»nsul de la ville libre de'■'(n.loi't, en résidence a llnUerdain.

deßaS CCr Pans' eP^ d'"«->Mer, que M. le baron
de g gren;i'ï« «fraordinaire et ministre plénipotentiaire
d'êtrer: omL0,. dBSJraT

,S

î,reS,' a C°Ur des Psys-W vientlre 'iwnme ambassadeur près la cour de Naples.

pa.Vn"jî?".on de Bazo,ministre-résident deS.M. la reine d'Es-
-1 ésideace C°Ur deS Pas's-Bys

' esl arrivé hier au soire" celte

Hier a eu Heu à Rotterdam une assemblée du Yacht-Club
royal née;-landais, sous la présidence de S. A. 11. le Prince
Henri des P.iy<-!îas. II résulte durapport lu dans celte séance,
que le nombre des membres effectifs s'élève à 388, et celui des
membres honoraires, à 7.

Comme membres honoraires ont étéprésentés LL. AA. RU.
le Prince d'Orange, le fjrand-duc-liérédaire de Saxe-Weimar-
Eîsenach, S. A. le duc de Nassau et le capitaine Frédéric Hor-
nemann.

Ensuite a élé arrête le programme pour les régates qui doi-
vent avoir lieu cetteannée.

Quelques ventes en intégrales qui se sont effectuées avant-
hier,à la bourse d'Amsterdam ont occasionné une légère baisse
sur le cours de ce fonds.Rien d'important ne s'est traité dans les
autres fonds hollandais.

L'aspect du marché en ce qui regarde les fonds espagnols,
était moins ferme, ci les transactions sans activité.

La réaction qui s'était manifestée dans les portugais, a con-
tinué : déjà avant l'ouverture pendant la bourse, quelques
parties ont été offertes en vente; c'est ce qui a causé la baisse
ducours deces fonds.

A la Société des effets publics d'hier, les affaires étaient peu
actives. Voici les cours desfonds :

Intégr. 54 11/16 à 5/8; Ard. à 85 liv. sterl., 15 1/2 à 5/8, Idem à
510 liv. st. 14 11/16; Coupons anc. 12; 3 p. c. int. 25 1/8; Portug.
4 p. c. 27 1/2 à 9/16.

S. A. 11. Madame la Princesse d'Orange, a bien voulu faire larvenir à
M. J. G. A. Bosch, à Utrecht, accouipagnée d'une lettre des plus flatteuses,
une superbe montre .émaillée avec une chaîne en or, connue un témoi-
gnage de sa bienveillante reconnaissance de la dédicace offerte par l'au-
teur à S. A. R. d'une nouvelle composition musicale intitulée : Une Fleur
d'Orange.

Nous saisissons avec empressement l'occasion qui nous est offerte d'an-
noncer la publication de celte charmante collection de danses favorites
pourpiano composée par M. J. G. A. Bosch et publiée chez M. G. W. Dcrx,
éditeur etmarchand de musique à Harlem. Cerecueil musical écrit avec
charme et un véritable talent decompositeur, ne saurait venir plus à pro-
pos dans cette saison dcbals et. dcréunions, et nous pouvons hardiment
annoncer que l'Suvre de M. liosch, Une Fleur d'Orange ,se trouvera bien-
tôt sur tous les pianos.

On écrit des bords du Rhin à la Gazette de Cologne le 12
janvier:

aLa question de la navigation sur le Khin et de la réduction des péages
sur ce fleuve est dans ce moment l'objet de négociations actives entre les
Etats riverains. La réunion extraordinaire de la commission centrale à
Maycnce, qui était fixée primitivement au mois de janvier, a été ajournée au
mois de mars. 11 y a lieu d'espérer que les propositions justeset libérales de
la Prusse finiront par être adoptées, et qu'enfin on fera droit aux justes
plaintes du commerceet de la navigation. A moins que les indices ne nous
trompent, tout fait prévoir aussi un prochain rapprochement entre la Hol-
lande et lcZollverein. »

Unecorrespondance du Journal des Débats confirme pleine-
ment la demande deréparations exigée du gouvernement grec
parle représentant de la Grande-Bretagne, pour lescoups de
fusils tirés sur les canotsoù se trouvaient les insurgés de Patras
qui cherchaient un refuge à bord du bateau anglais le Spilfire.

M. Wooda envoyé sur-le-champ celle réclamai ion à sir Ed-
mond Lyons , qui l'a transmise officiellement au gouvernement
grec. En réponse , le ministre des affaires étrangères a adressé
au ministre de S. M. britannique un memorandum où les faits
sontrétablis dans leur exactitude , et qui a étó.éga Jement remis
aux ministres d'Autriche , deFi;,nce, dePrûsse et de liussia
pour être communiqué à leurs gouvernements.

Nous publierons demain les notes échangées à ce s:!jet entré
les cabinets dé Londres et d'Athènes.

Une lettre de Berlin nous apporte quelques détails sur les
premiers travaux de la commission chargée de préparer ie
nouveau code pénal qui sera soumis aux comités des états.L'assemblée a examiné la question de l'abolition de la peinei do
mort. Cinq membres ont résolu la question affiisnaliwmeiil cl
sept négativement; neuf membres ont proposé de substituer la
décapitation par la guüloliiie à la décoffaiiou par la hache. Onimprime en ce moment le règlement pour la marche des affaires
des comités desEtats. Il est dit duos ce document que le roi fera
soumettre aux comités d'autres objets que l'examen du nou-
veau code pénal , el qu'il recevra les pétitions qui lui seront
adressées par celteassemblée.

\

Le Frankfurter Journal, cité par tous les journauxanglais ,
assure que lord Palinerslon a demandé au cabinet de Vien-
ne des explications catégoriques sur les grandes dislocations
de troupes qui ont lieu en ce moment en Italie.

De nouvelles faillites ont éclafé à Francfort ; ce sontcelles de
M. A. Baert, faisant le couimercede manufactures anglaises, de
MM. Heidelberg, frères, faisant le même commerce, de M. J.liiebmer, marchand droguiste, et deM. N. Maynz, avec un nas-si ide 100,000écus.

Notre correspondance à Lisbohnp, nous écrit ce qui suit, en
date du 2 courant :

Aujourd'hui, S. M. la reine a fait en personne l'ouverture dclv session
des cortès. Aucun membre de l'ambassade anglaise n'assistait à celteso-
lennité, ce qui n'y pris liiissé d'êtreremarqué. M. H. Seymour avait défendu
auxpersonnes de l'ambassade de se rendre à la séance d'ouverture. M. dc
Varennes, l'ambassadeur dc France n'assistaitpas non plus à cette séance,
mais son secrétaire y était. Le comte de Thomar est nommé ambassadeur
à Paris, en remplacement de M. le baron dcßenduife, qui est rappelé.
Après la discussion de l'adresse, le comtepartira pour Paris. 11 est à peuprès certain qu'il entrera ensuite dans le cabinet sous la présidence du duc
de Saldanha. On annonce que M. Silva Cabrai sera nommé ambassadeur à
Rio-Janeiro, en remplacement dc M. Balsamao. Al. Ayl/on, ambassadeur
d'Espagne,assistaitâ la séance d'ouverture.

Si nous en croyons le Précurseur cl' Anvers, nu haut fonc-
tionnaire du département des finances belge, M. Qualin, venaitd'être délégué, à la demande de la chambre decommerce, parM. Veydt, pour examiner, de commun accord avec celle-ci, lesréclamations qu'avait excitées la mise en vigueur de la loi du -4
mars 1846, conformément au règlement du 7 juillet 1817.La feuille anversoise croit pouvoir annoncer comme certainque les dispositions suivantes ont été arrêtées, pour èlre ap-pliquées immédiatement.

1° La levée des échantillons cessera d'éprouver les entravesauxquelles
on l'avait soumise. Elle aura lieu sur la simple demande du propriétaire de
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LES SEPT PÉCHÉS CAPITAUX.

L'Orguell -Laduchesse, (l)

CHAPITRE 11.

fysionomie uT JC"ne dc vi "ffl-qualreans a" phis, avait une
blanc (rel,-., a"rayanleî expressive; sa courte veste d'uniforme en drapJa,"ie d'or s * " l0"8c) ol«»'«'<-le debrandebourgs dc laine d'un
Su,ll»le, éléo °",panla,.on ble" de ciel faisaient parfaitement valoir sa taille
'le côté' sue c" Cl minee' tandis que son petit épi,aussi bleu deciel, posé
'troussée et ' T"''l' cheve,,lre d'unchâtain clair comme sa moustache
",lr« coquell SC lmPéria,c* achevait de donner àsa personne une îour-
0CJo>"' là MnlTnt

| ln,l,la"'e;sc"l''niciit, au lieu d'un sabre, Olivier tenait
dro'te un

f„„,

-a". , s &aucuc ""e grosse liasse depapiers, et àsa main
Le j"° or,nidablepaquet de plumes.

s'écr;aj oy^°"n\' c°^.cicr ayant d*Posi ces pacifiques engins sur une table,
Bonjour, maman Barbançon. . '

~-\TITreC T"-0 c" dh do'Sls ,a taule ossiie dc la ménagère.i_ o»îez-vo.is bien finir... mauvais sujet ! b

maö>a.i Barb^çon" '" *" *" *"* commc"ccr-il fau* g»« j«vous séduise,
Me séduire, moi ?r" Absolument...c'est indispensable., j'ysuis forcé.pourquoi? J J

-_ v°Ur<-ue VOIIS m'accordiez une irrâce, unefaveur!r-rvTns- Qu'est

Cl:

q»ec'est?
où est mon oncle?

s- Bo W M p!pe sous sa lonnclle-
fl"echose d>'Att<-nClCZmo'la'"

lna,ua"

Barl)a »Çon, et préparez-vous à qucl-

■—^^q^q^chose d'inouï? Monsieur Olivier.
' * V°ir ]eJ°urnal&£« uaye d>bier.

— Oui... à quelque chose de monstrueux.,, d'impossible...— De monstrueux, d'impossible, —répéta Mme Barbançon, tout éba-
hie en voyant le jeunesoldat se diriger vers la tonnelle.— Bonjour, mon enfant, je ne l'attendais pas si tôt, — dit le vieux ma-
rin en tendant la main à son neveu avec une joyeuse surprise, — déjà dc
retour, tant mieux...— Tant mieux... lanl mieuv, —reprit gaîment Olivier. — Au contrai-
re, car vous ne savez pas ce qui vous menace ?— Quoi donc ?— Voyons mon oncle... du courage...— Finiras-tu? fou que tu es...— Fermez les yeux... et en avant...—Kn avant ? où? contre qui ?— Contre maman Barbançon, mon brave oncle.— Pourquoi faire?— Pour lui annoncer... que j'ai invité... quelqu'un à dîner...— Ali ! diable... — fille vétéran.

El il recula d'un pas sous sa tonnelle, au seuil dc laquelle il se trouvait
alors.—A dîner... aujourd'hui... — poursuivit le sous-officier.— Ah ! fichtre ! ! — lit le vétéran.

Et celte fois il recula de trois passons sa tonnelle.— Et deplus, — poursuivit Olivier,mon invité... est un duc...— Un duc! ! nous sommes perdus ! ! — lit le vétéran.
Et il se réfugia au plus profond de son antre de verdure, où il parut vou-

loir se maintenir comme dans un foit inexpugnable.
— Que le diablemebrûle, si jeme charge d'aller annoncer ton invita-

tion à maman Barbançon.— Comment, mon oncle ? la marine... recule ?— C'est un coup de main, une affaire d'avant-poste... ça regarde la ca-
valerie légère... tu n'es pas housard pour rien, mon garçon... Allons! va,
enlève moi ça... en fourrageur.... Justement la voici là-bas... Mme Barban-
çon... la vois-tu ?— Justement,elle est à côté du bassin... ça retombe dans votre élé-
ment... dans les opérations navales. Allons ! mon oncle... à l'abordage...
~ Ah! monDieu!... elle vient, .la voilà... s'écria le véléran en" voyantla ménagère qui, très intriguée par les quelques mots d'Olivier, s'appro-chait dans l'espoir de satisfaire sa curiosité.— Mon oncle, — dit résolument le jeunesoldat,au moment où MmeBarbançon parut au seuil de la tonnelle, — toute retraite nous est cou-

pée... mon invitéarrive dans une heure au plus tard... il s'agit dc vaincre

ou de mourir... de faim... nous et mon invité,dont il faut au moins que jevous dise le nom: c'est le duc deSun.ieterrc.— Cc n'est pas à moi qu'il faut dire cela, malheureux ! —reprit !c com-mandant, — c'est à maman Barbançon... car la voici...
A l'approche de la redoutable ménagère, Olivier s'écria:— Maman Barbançon, mon oncle a quelque chose à vous dire.— Moi? du diable si c'est vrai, par exemple! _ reprit le vétéran en s'es-

siiyanl le front avecson mouchoirà carreaux, —c'est loi qui as a lui parler!— Allons, mon oncle... maman Barbançon n'est pas si terrible qu'elleen a l'air; avouez lui-la chose en douceur.— C'est ton affaire, mon garçon... Arrange-toi.
La ménagère, après avoir regardé alternativement l'oncle cl le neveu

avecune curiosité mêlée d'inquiétude, dit enfin à son maître:— Q"'esl-.;c qu'il y a doue, Monsieur?— Demandez cela à Obvier, ma chère... Quant à moi,je n'y suis pour
rien... jem'en lave les mains.— Eh bien! maman Barbançon, — dit intrépidement le jeunesoldat, —au heu de deux couvertspour notre dîner,.. Il faudra en mettre trois-' voilà!— Comment! Irois couve.ts! Monsieur

Olivier,

pourquoi ti ois?— Parce que j'ai invité à dîner un ancien [camarade du régiment...— Jésus! mon Dieu! — s'écria la ménagère avec plus d'effroi que de
courroux, en levant les yeux au ciel, — un invité... et ce n'est pas le jour
du pot-au-feu... nous n'avons qu'unesoupe à l'oignon, une vinaigrette du
bSuf d'hier et une salade.

—Eh bien! que voulez-vous donc de plus, maman Barbançon ? fifcjoyeusementOlivier,qui s'était attendit à trouver la ménagère bien autre-
mentrécalcitrante. — L'nesoupe à l'oignon confectionnée par vous unevinaigrette et une salace assaisonnée par vous... c'est un repas des dieux
et mon camarade Géraldserégalera comme unroi. Remarquez bien nue 'ène dis pas comme un empereur... maman Barbançon.

Celte délicateallusion aux opinions anti-btionapartistes de Mme Bar-
bançon passa inaperçue. A ce moment, la rancuncusc amante du vélite dis-paraissait devant la ménagère.

La ménagère reprit donc avecun accent derécrimination douleureuse:
_Ne pas avoirchois. lejourdu pot-au-fe,, iça vous étaî , s ; f- M(m

_
sieur Olivier!

—Ce nest pas moi qui ai choisi le jour ,-,,»,„.. r,.i „ . ., ' * "joui, maman bariiancon... c est mon
camarade.

-Mais Monsieur Olivier, tous les jours, dans la société, on se dit sansfaçon «Nevenez pas aujourd'hui, niais venezdemain, nous au.onslepot-» an-feu. Apres tout, on n'est pas entre ducs cl pairs. s



la marchandise, moyennant l'obligation d'enpayer les droits, lors du pre-
mier acquit dc so:lie eu consommation.

2° Les formalités à remplir, pour l'obtention des acquits à la sortie des
entrepôt*, serontconsidérablement diminuées;

3° Lescautioiiuemciits que l'on exigeait, pour que les marchandises pla-
cées en entrepôt libr.li.tti destinées au transit direct, pussentsortir, seront
supprimés.comme faisant double emploi.

4° D'imlrcs dispositions, sur lesquelles la chambre a appelle l'attention
de M. Qualin, seront l'objet d'un examen attentif, et i! y a des nutifs qui
nous autorisent à espérer qu'ibrésultcra de cet examen ces mrsurcs plus
équitables pour le-commerce, et-que notamment il sera fait droit auv ré-
clamations réitérées qu'a suscitées la fausse interprétation dc l'art 14 dc la
loi du 4 mars 184G— interprétation à l'aide dc laquelle on enlevait aux

importeurs le bénéfice de 3 p. c. de lare qui leur était alloué et ilù, pour
le seul lait d'avoir versé et mis en un las, puis, replacé dans les mêmes
emballages une quantitéplus ou moins grande de café. Il est à croire que
celte opération, nécessaire eu certains cos et toujours utile au commerce,
sans le moindre préjudice pour le trésor, ne sera plus assujettie à une nou-
velle laxe, plus entravée par conséquent,

Le Mornii'g-Cltronich public I.i tr.idntion des pièces diplo-
matiques communiquées aux chambres françaises, et les fait
suivre des observa!ions ci-après : ,

Les journaux de Paris nous ont apporté le texte (les documents commu-
niqués par M. Guizot à la chambre drs paire et relatifs ans affaires de

Suisse,

il est facile du découvrir au premier roup-d'Sil qu'ils ne sont rien
moins que complets. Ils paraissent avoir élé disposés cl arrangés dc maniè-
re, non à éclairer les chambres françaises cl le public en général sur la
véritable position de ces affaires, mais plutôt avec le dessein de les expo-
ser de la manière qui convient le mieux aux vues dc M. Guizot. Les omis-
sionsqu'on y remarque, ajoute le Slorning-Cltronicle, fournissent une
preuve convaincants du soin avec lequel on a fait un choix pour représen-
ter la question aupoint de vue le plus favorable àla politique du premier
ministre de France.

Parmi les omissions qui nous ont le plus frappé esl celle dc la note com-
muniquée le 2 juin dernier par M.Bois-lc-Comtcà ia dièic suisse, cl dans
laquelle ce diplomate a déclaréau nom de son gouvernement que la Fran-
ce, d'accord avec ses alliés et notamment avecl'Autriche, ne permettra
pas que le pacte fédéral soit revu et changé par la diète. Or, il est défait
que, malgré l'existence dc celle noie,M. Guizot a depuis admis que la diète
suisse avait le droit dc revoir et dc changer ledit pacte si bon lui semble.

Le Morning-Chronicle prend ensuite aele dc la déclaration que M. Gui-
zot aurait l'aile dans le sein du comité dc la cl.ainbredcs députés,qu'il avait
était induit en erreur à l'égard de la

Suisse,

cl que les affaires de celte con-
trée ne lui avaient pas élé présentées dans leur véritable jour.

Relativement à l'ltalie, le ilorning- Chronicle'fait ressortir que M. Gui-
zot avait déclaré être disposé à cncouragerjnsqu'à un certain degré une
marche progressive dans toutes les partieS'dc celle presqu'île où il se ma-
nifesterait une disposition en faveur dc la reforme. Ce journals'attache en-
suite à faire remarquer que M. Guizot a pris l'engagement de seconder le
efforts des Etats italiens pour s'assurer les avantages des institutions cons-
titutionnelles dont jouit la France, mais qu'en, même temps il s'opposora à
tonte tentativeayant pour ol jetde modifier la position réciproque des di-
versEtats d'ltalie, telle qu'ellea élé fixée par le congrès de Vienne.

Comme cette dernière série de déclarations de M. Guizot ne
forme pasun objet decri'iquesde la part du Morning-Chronicle,

i lieu d'en conclure qu'elles sont en lotit point conformes
aux vues du gouvernemeni britannique, ce qu'il est sans doute
utile de constater.

Obvièrent euïie de porter à son comble l'angoisse dc la ménagère, en
lui disant que justementc'était un duc qui allait venir manger sa vinai-
grette; mais ne voulait pas mettre à celte rude épreuve l'amour-propre
culinaire de Mme Barbançon, il se contenta de lui dire :— Le mal est fait, maman Barbançon... tout ce que 'fe vous demande,
c'est de ne pas me faire auront devant un ancien camarade de l'armée
d'Afrique. , .

■— Jésus... monDieu ! pouvez-voiis craindre cela, Monsieur Olivier ? vous
faire -affront... moi ? c'est tout le contraire... car j'aurais voulu... que,..

—Il se fait tard, — dit Olivier en interrompant ses doléances, ■

—.

mon
ami va arriver avecune faim dc soldat... Ah ! maman Birbançou.ayez pitié
de nous.'

— C'est pourtant vrai... — dit la ménagère, —je n'ai pas vn moment à
perdre...

Et ia digne femme s'éloigna en hàlc, répétant avecdouleur.
N'avoir pas choisi le jourdu pot-au-feu I— Ouf!... — dit le vétéran, lorsque la ménagère fut partie, — jerespi-

re. Eh bien! elle a prisça beaucoup mieux que je ne l'aurais cru...Tu l'as
ensorcelée...Mais, à nous deux maintenant, Monsieur moi nevcii.'Tunc
pouvais pas me prévenir, afin que lon ami trouvât nu moins ici un dîner
passable! tu l'invites ainsi à brûle-bourre: et c'est un duc par-dessus h:
marché... rnais-dis mpi... comment diable tu as eu un duc pour camarade
dans les chasseurs d'Afrique?

■— En deux mots, voici l'histoire, mon oncle; je vous la dis, parce que
vousaimerez lont dc suit mon ami Gerold, caril n'y en a pas beaucoup de
cetterace el de ceitc trempe-ià... je vous assure... Lui et moi, nous avions
étécamarades de classe au collège Louis-lc-Giand. Je pars en Afrique...
au bout de six mois, qui est-ce que je vois arriver aïj quartier (nous étions
alors à-Oran)? mon ami Gérald en veste et en pantalon d'écurie...— Simple cavalier?— Simple cavalier.— Comment? grand seigneur et riche, sans doule, il n'est pas entré à
Snint-Cyr?-— Non, mon oncle.

--Un caprice,alors? un coup de lète ?

.—

Non, mon oncle, — dit Olivieravecun accent pénétré, —la conduite
de Gcrald a été, au contraire,parfaitement réfléchie; il est, en effet, très
grand seigneur de naissance, puisqu'il est, je vous l'ai dil, duc deSen-
neterre.— Oui, l'on voit souvent ce nom-là dans l'histoire dc France, — repril
le vieux marin.

— C'est que la noblesse de la maison de Senneterre n'est pas seule-
ment ancienne, mais illustre, mon oncle; du resle, la famille de Gérald a
perdu lapins grande partie de l'immense fortune qu'elleavait autrefois;
il leur reste, je crois, une quarantainede mille livres de rentes.. C'est beau-
coup pour tout le monde, mais c'est peu, dit-on, pour des personnes d'une
grande naissance, et d'ailleurs Gerald a deux sSurs... à marier.— Ah ça !... dis-moi comment et pourquoi lon jeuneduc s'est fait sol-
dat?— D'abord, mon oncle, ce brave garçon est fort original, fort spirituel,
et il a toutes sortesd'idées à lui. Ainsi, lorsqu'au sortir du collège, Gerald
s'est trouvé en âge d'être atteint par le recrutement, son père (il avait en-
core son père) lui a dit tout naturellement qu'ilallait mettre à une bourse
d'assurance afin dc le garantir contre les chances du sort. Savez-vous ce
qu'arépondu ce singulier garçon ?— Voyonsun peu.— « Mon cher père, — a dit Gérald, — il est un impôt que tout homme
»dc
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doitpayer à son p;iy s , c'est l'impôt du sang, surtout lorsqu'on
» se bat quelque pari. Je trouve donc ignoble dc vouloir échapper, moyen-
» liant finances, aux dangers de la mierre en achetant un pauvre, diable
«qui s'arrache à son champ ou à son métier pour risquer d'aller se faire
« tuer à voire place... Acheter un homme... c'est... passez-moi le terme, se
» donner un breve! deJeanf..,.., avec privilège du gouvernement. Or, cor-
n» me je ne suis pas jalouxdc ce privilégc-là, si j'ai un mauvais numéro je
» partirai soldat. «

■— Ah ! pardien ! j'aime déjà ton jeune due !! — s'écria le vétéran.— N'est-ce pas, mon oncle, que c'est vaillamment pense, ■— reprit Oli-
vier avec uneexpression d'orgueil amical. — Quoique celte résolution lui
parût trèsétrange, le père dc Gérald était trop homme d'honneur pour la
combattre; Gérald est tombé au sort, et voilà comment il estarrivé sim-
bb; cavalier aux chasseurs d'Afrique, pansant son cheval, étant de corvée
ou dc cuisine tout comme un antre, faisant rondement son métier, dal-
lant sans mot dire à la salle de police, s'il s'attardait sans permission: en
un mot, il n'y avait pus dc meilleur cavalier dans son peloton.— Et avec ça, crânement brave, hein? — dit le vétéran déplus en
plus intéressé.

— Brave comme un lion, et si brillant, si gai, si entraînant dans une
charge, que son entrain aurait mis le feu au ventre à lout un escadron ! !— Mais avec son nom. ses protections, il a dû devenir vite officier?

.—

II l'aurait été probablement, quoiqu'il ne s'en souciai pas beaucoup,
carunefois son temps fait, sa dettepayée, comme il disait, il voulait reve-
nir jouir de la vie de Paris, qu'il aimait passionnément.

— Brave et singulier garçon que lon jeune duc.— Au bout de trois ans dc service— poursuivit Olivier — Gérald était,
comme moi, inai'éclial-des-logis-cbcf, lorsqu'àvani témérairement chargé
un groupe des cavaliers rouges, il a eu l'épaule cassée d'uncoup defui;
heureusement j'ai pu le soulager cl le ramenermourant sur mon cheval.
Mais la blessure de Gcraltl aeu dc telles suites, qu'il a été réformé :
alors, quittant leservicc, il est revenu habiter Paris. Déjà liés par nos sou-
venirs dccollège, nous étions devenus intimes aurégiment.Nousavons con-
tinué decorrespondre; j'espérais le voira mon arrivée ici,mais j'aiappris
qu'il était allé làirc nu voyage en Angleterre; ce malin, je passais sur le
boulevard de Monceaux, lorsque j'entends qu'on m'appelle à tue-tète : je
meretourne, je voixGérald sauter d'un élégant cabriolet, courir à moi, et
nous nous embrassons, —ajouta Olivier avec une légère émotion, — mal
foi, nous nous embrassons comme deux amis s'embrassent àla guerre,
après unechaude affaire... Vous savezça mon oncle?— Aqui le dis-tu, monenfant?

« — Il faut quenous dînions et que nous passions la soirée ensemble
» aujourd'hui, — Chez mon oncle (je lui ai cent l'ois parlé de vous; i! vous
» aime presque autant que moi, dit Olivier en tendant la main au vétéran); >

«— eh bien! j'irai diner avec vous deux, — reprit Gérald, — ca va-
» -t-il ? tu nie présenteras à ton oncle; j'aimille choses à te dire,a Sachant
» combien Gérald est simple et bon garçon, j'ai accepté sa proposition, \e
prévenant que mes écritures me forçaient à le quitter à sept heures, ni pin*
ni moins quesi j'étais clerc d'huissier,— dit gaiment Olivier— ou quesi
j'étais obligé de retourner auquartier.

■— Brave enfant que lu es! — dit le commandant à Olivier.— Je me fais une joiedc vous présenter Gérald, mon oncle, certain qui
vousserez tout de suite à l'aise avec lui, et puis enfin... — dit le jeunesol'
dat en rougissant légèrement .. — Gérald est riche ;je suis pauvre, il cou'
natt mes scrupules, et comme il sait que je n'aurais pas pu payer mon éçûj
chez quelque fameux restaurateur, il a préféré s'inviter ici.

"— Jecomprends ça, — dit le vétéran, —■ et ton jeune duc montre I*
délicatesse d'un hou
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en agissant ainsi... Qu'au moins la vinaigrette
de maman Uarbançon lui soit légère. — ajouta joyeusement le comman-
dant.

A peine avait-il exprimé ce

vSu

philantropique, que la sonnette (10 1"
porte de la rue retentit dc nouveau.

Bientôt l'oncle etle neveu virent Gérald, duc de Scnucterrc, s'avance'
dans une des allées du jardinet.

Mme Barbançon, l'air affairé, leregard inquiet et décorée de son tabli"'
dc cuisine , précédait le convive improvisé. (La suite à demain.)

Nouvelles d'Angleterre.
Londres, 14 janvier.

La cour du banc de la reine a élé saisie aujourd'hui de la re-
quête tendant à assigneren justice l'archevêque de Canlorbury
à l'effet de voir dire e! ordonner que les formalités de confir-
mation de l'élection du dr llau.pden, évêqöed'Hereford, ont
élé illégales et doivent être en conséquence annulées. La cour,
après avoir entendu sir Fiizroy-Kelly, run des membres les plus
éminenfs du barreau de Londres, dans les développements à
l'appui delà requête, en a admis les conclusions.

On a annoncé aujourd'hui la suspension de payement de MM.
Cargiil Headlam el G", maison considérable deNew-Casle, en-
gagée dans le commerce des Indes-Orientales. On espère que les
embarras de cellemaison ne seront que momentanés et qu'elle
pourra faire lace à se< engagements.

On explique le mouvement de hausse qui a eu lieu ces jours
derniers sur les fonds publics, à la bourse de Londres, par un
accord enirele gmiverneineiil et la banque d'Angleterre, dans
le but de faciliter une cotisolidalion de bons de l'échiquier.
Kous ne somme* pas à même de garantir i'cxacliludo de ce pro-
jet financier. Une maison importante de Newenstle, MM. Car-
giil Headlam et C", vient de suspendre ses paiements. La pas-
sion des chemins de fer n'est pas encore éteinte en Angleterre

;

99 bils seront, dit on, présentes à la reprise des travauxparle-
mentaires.

La réunion hebdomadaire des directeurs de la Banque d'An-
gleterre a eu lieu le 13 janvier, sans qu'aucune résolution ail
été pour In diminution du (aux de l'iniérèt. Le commerce ap-
prouve généralement ceile conduite, dit le Standard, c.av Vt\-
baissement do l'intérêt n'aurait pour effet que de stimuler en-
core la spéculation sur les fonds publies, sans aucun avaiilag.'
potir le commerce sérieux.

Les lettres reçues des districts manufacturiers dû Lano.ishite
ne sont nas du tout favorables. Des sinistres commerciaux
viennent de frapper les producteurs. L'on est Ires inquiéta
Grlascow et à Manchester, surtout au sujet des nouvelles que le
prochain courrier apportera de Calcutta. Les manufacturiers de
Glascow sont compromis pour des sommes considérables dans
la faillite de la maison Coi.esworili,eî fous les jours de nouveaux
désastres sont signalés. Les Banques d'Ecosse perdront aussi
beaucoup, parce qu'elles ont pris l'habitude, dans ces derniè-
res années, d'escompter le papier lire pour le montant des mar-
chandises expédiées dans l'lnde, laChitieet l'Amérique du Sud.

L'ordre est arrivé le 12 à chacun des dix bataillons du régi-
ment d'artillerie à Woolwieh , dc faire parvenir a l'inspection
générale une lisiecomplète des sous-officiers qui ont des droits
à être promus à un grade supérieur(celui d'officier exclusive-
ment) par suite de l'augmentation de 20 compagnies que va re-
cevoir le régiment. Les cadres d'officiers devront également
être augmentes. L'artillerie sous les ordres du colonel feid-
marécbal marquis d'Anglesea , maître-général , se composera
d'un général-major, sous-adjudant général , de onze colonels
commandants, de 22 colonels ,49 lieutenants-colonels .de 109
capitaines dont 100commandants des compagnies d'artillerie à
pied, ycompris les huileries de campagne ; de 120 capitaines
eu second , y compris les adjudants des bataillons ; de 221 pre-
miers lieutenants, trois par balteried'artillerie à cheval et deux
par compagnie d'artillerie à pied , et de quatorze sous-lieute-
nants. L'effectif de chaque compagnie d'artillerie à pied est de
99 hommes , sous-officiers compris , ce qui donne un total de
9,900 hommes, non compris l'artillerie à cheval.

Un agent du commerce de Manchester, dans une circulaire
qu'il a expédiée à ses clients sur les résultats de l'année 1847,
donne les détails suivants sur les pertes éprouvées pendant le
courant de l'année par le conim erce anglais.

Sommes versées sur les chemins de fer cl qui sont
provisoirement improductives pour la circulation . . . 2,197,125,C00 fr.

Emprunt d'lrlande . . 250,000,000
Importations de grainsétrangers pendant quinzemois 825,000,000
Pertes présumées des faillites commerciales estimées

à 750 millions et sur lesquelles la perte réelle est d'un
tiers environ 250,000,000

Déchet sur le commerce de coton en 1847 comparé
avec 1840 230,406,550

Total. . . 3,752,621,550 fr.
f\. celle somme ou doit encore ajouter la.dépréciation de la

propriété. Depuis deux ans , cette dépréciation est évaluée à la
somme énorme de 9,421,703,550 fr. Cependant celte perte est
en grande partie imaginaire , attendu que le prix de In proprié-
lé , qui n baissé pendant l'année 18i7, se relèvera dès que
l'état des affaires sera devenu plus prospère.

Les journaux anglais publient une lettre adresseeparM.de

Moiitaienibert à M. John O'Connell. Le 10février, Je père La-
cordaireprononcera l'oraison fiiiièbred'O'Connell dans l'église
de Notre-Dame à Paris. Lel3oule 14 février, les catholiques'
de la capitale se réuniront en un banquet. M. de Montalembert
invite M. John O'Connell et sa familleà la solennité religieuse,
et àce qu'il appelle uneréunion intime. La réponse de 31. John
O'Connell n'est pas encore connue.

Nouvelles d'Espagne.

La batailleengagéenu sein du congrès , au sujet de l'accusa-
tion contre M. Salamanca, continue dans les journaux divisés
en deux camps. D'un côté, M. Salamanca est un concussion-
naire; de l'attire, M. Pidal est un calomniateur, le tout assai-
sonné desplus violenles injures et des allusions les plus violen-
tes. Ce qu'il y a deremarquable dans cette lutte acharnée, c'est
l'attitude du gouvernement qui affecte de se renfermer dans
l'impossibilité la plus absolue. On assure que le généra! Nar-
vaez blâme tout haut la conduite de ceux qui ont préparé et
signé l'accusation contre M. Salamanca. et que ses efforts ont
élé impuissants à réprimer l'ardeurde la fraction de la majorité
que dirigent MM. Mon et Pidal. On annonce que M. Sslaïujinca
a publié nue justification.

Le bruit court àMadrid que la reine va partir pour un voyage
en Andalousie , le changement dc climat lui étant impérieuse-
ment ordonné pour rétablir sa santé ébranlée. Il est toujours
fortement question de la retraite, comme président duconseil ,
du général Narvaez , qui retournerait à l'ambassade de Paris.

La Gazette dc Madrid publie l'ordonnancesuivante :
Art. ler. Les détenteurs decréances ne provenantpas d'actifs(liabcres)

représentés par des traites, billcls et autres titres expédiés pour compte et
à la charge du trésor public, du 1"mai 1828 au 31 décembre 1847. par
les bureaux et dépendances Je l'Etat civil ou militaire, à ce autorisés de-
vront soumettre ces créances à leur examen et reconnaissance, dans le dé-
lai rigoureux de 2 mois, comptés à partir dc la publication du présent dé-
cret. Art. 2. Celle présentation auralien à Madrid à la direction générale
du Trésor, et dans les provinces aux intendances respectives par le moyen
de doubles coupons, spécifiant le numéro d'ordre, la date et l'importance
des créances. Un descoupons sera retourné aux intéressés, dûmentcertifié
pour la garantie. Art. 3. Après que la valeur de toutes et. chacune des
classes descréances donts'agit aura élé reconnue, le gouvernement pré-
senteraauxcortès, un projet dc loi sur le mode de les paver. Au palais
le 7 janvier.Ce décret est fondé sur ia nécessité 'de COnnailrc le montant,
de ioutc la dette à la charge d.l Irésor ne provenant pas d'actifs (liabcres)
et payahlcs par le trésor depuis le l"mai 1828, époque à laquelle a élé
établi le système du budget, jusqu'à la (in de l'année dernière, dans Ie hut
depouvoir aux moyens de payer ces créances, ainsi que le permettront les
antres obligations du l'Etat. Ce décret a encorepour but dc prévenir les fal-
sifications decertains titres de ladite deltc.

Affaires d'Italie.
Suivant les lettres reçues deTurin, le roi deSardaigne a refusé

de recevoir la députation génoise chargée de lui remettre la
pétition demandant l'cloignement des jésuites et l'institution
delà garde civique. Arrivés à Turin, le 7, ces délégués ne pu-
rent obtenir une entrevue que du ministre de l'intérieur, qui
leurreprésent.i que le roi ne pouvait recevoir une députation
sans mandat légal, exprimant les vSux illégaux d'une assem-
blée illégale. Le ministre reçut les députés poliment, mais avec
fermeté, et les engagea en les congédiant, à prolonger leur sé-
jour à Turin le moins possible. La députation est répartie le 8
pour Gênes.

Le gouvernement sarde n'entend pas cesser pour cela de sui-
vre la marchequ'i! s'cstfraeée. Toutes les réformes qu'il avait
annoncées viennent d'être accomplies; la dernière, cel le de
l'organisation communale et provinciale, vient d'être publiée
dans la Gazette ptémontaise. Le gouvernement nerecule point
devant les améliorations qui seront jugées ultérieurement né-
cessaires et possibles pour atteindre Je but qu'il s'est proposé;
mais il a reconnu aussi la nécessité de procéder légalement et
avec une sage lenteur.

Le décret d'organisation de l'administration communale et départemen-
tale du royaume de Sardaigne est modelé sur les institutions françaises.



jauf la différence des noms, la Sardaigne est divisée comme la France, enpmmnnes, en arrondissemenls et en départements. Les communes sciontidunnistrécs par des syndics (maires), des vice-syndics (adjoin.ls) et desîonsed s communaux ; lia arrondissemenls. par des sous-intendants (spns-irelcts) et les départements par'des intendants (préfets) assistés dc con-icils de perfecture.
" '«""il royal ne remplit pas moins de vingt-qualrc colonnes de la Gazetteptémontaise. C'est rm code administratif complet. Les conseillers munici-paux sont élus: 1» Par les habitants les plus imposés des communes - 2 parles membres dc l'académie ;3" par les employés civils et miiilai.es en ac-■iv.le o.i rclra.tés

;

4° par les possesseurs de diplômes supérieurs de l'uni-fcsile

;

5" par les procureurs cl notaires ; 6» par les géomètres et les phar-
maciens ; 7° par les courtiers et agcnls de change ; 8" par lons les corn-
tnercants, fabricants et md.islriels qui
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desordre.tivitEr »)Üb,,clue «e préoccupe beaucoup à Naples de l'ae-unte déployée tout à coup dans les ports militaires duroyau-
cmù,; I',! tdes armements importants, ce qui donne lieu aux
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'e consul de Naples. Cesiails datent déjà deplusieurs mois.

NouvellesdeFrance.
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" , .. UM-sse ue la chambre des députés a terminé au-jo rdhmson travail et a entendu la dernière lecture du rapport de M.Vlc "^Paragrapherelatif ',„ h Les< vis de la minonle n'ont nen chanoés,,,. -.. "■ - ■ ■
dclim-.;».-.- ii , . uL*m'ce point despremières décisions
lui-m yan°n >IUS aUCU" vSu pour les,'forment le mot"umernene se trouve pas dans l'adresse iJ. " i i i "nié i\m m , '">'.(ssc. Les trois membres dc la mino-

anicnd1 r' S° ''' d'A"^^ et Consture, proposeront, dit-on, des
sera con , lo,'s d« la discussion publique. La chambre
Nique Loq..lU,ndl P°nr entendre la lecture du rapport en séance po-
tionrelaie "H^dra la disertssion pour prendre une délermina-
de ses arrusT'^' """ 4'JCStio'i' s duréformes politiques.Un grand nombre
d'initiative- ,fngaKe"1 a devancer le* attaques, en prenant une.espèce
pousser tout! ot^ V}
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mku* altendr(S *«">n même re-
servatenrs. " Cra"u
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scission sérieuse sur ce point parmi les cou-
La nomination dc Mt> ■ i i" «d'une arme contr 1

«es Brus paraît devoir servir à l'opposition
Garrot orend °" , ministero «"ans 'a discussion publique. M. OdiionH'cnaiafa parole,

i-cs allaires dc la S '
réunions diplomatuiu '**" '' lie PréoccuPent toujours les esprits. Les
dePrusscsnni r ■ " enlreM- Gu'2"t et les ambassadeurs d'Autriche et■^■.lusse sont Irequtntcs Mit. ieond dîner diplountinue rt ,
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sont encore fermé A?PonY- bcssalons de M. lemarquis deNormanby
puis
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Cl CC dll>lö'natc se tient lui-même un peu à l'écart de-

queïcro.'Tndi L,' IIUj'est répandu dans Paris, avec une grande rapidité,
SjmptômL,; poS,; dcl)ulsq«'elqucs jours, avait ressenti tout à coup desélóqucstionTla n| mantS'd" moins fort fîr»ves. Cependant, il n'en a pas
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l'fcassion, déjà en à cette tribune trois phases bien distinctes.

L'honorable comte Pelet (de la Lozère) a exposé le blâme dont lui et ses
amis entendent frapper la politique du gouvernement.Après lui, M. le duc
dc Broglie a exposé avec unrare talent le droit sur lequel repose la politi-
que suivie par le gouvernement, ('t présenté l'apologie de la conduite qu'il
a tenue. M. le duc dcNoaillcs, enfin, vient dcreprocher au cabinet dc n'a-
voir pas su répondre par sa conduite aux exigences de la situation et de la
politique qu'il avait lui-même adoptée.

Après ces trois discours, je demande à la chambre la permission (le faire
trêve un moment aux questions diplomatiques.je nedirai pas un mot. je ne
parlerai pas desdépêches, pas même des jésuites. (Onrit.) Je veux traiter
une question, je ne dirai pas supérieure à loule celles là, mais en dehors dc
ce quia élé dit jusqu'ici.

Je ne m'attacherai, dans loules les pièces qui nous ont élé distribuées,
qu'aux termes d'une dépêche où M. Guizot parle des contre-coups qu'au-
rait en Europe la victoire des radicaux, et des dangers donl M. le duc de
Broglie a tracé hier si éloquemment le tableau.

Quoi qu'on en ait dit jusqu'ici, on ne s'est ballu en Suisse ni pour ni
contre les jésuites, ni pour ni contre la souveraineté cantonale. On s'est
ballu pour vous et contre vous; on s'est battu pour ou contre la liberté
régulière dont vous êtes les représentants eu Europe. (Très bien! très-bien!)

Voilà, Messienis, le véritable but dc la lutte excitée par des hommes qui
ne demanderaient pas mieux que de lancer aujourd'hui dc l'autre côté des
Alpes et du Jura les brandons de la guerre civile. C'est l'ordre social, l'or-
dre libéral qui a élé vaincu en Suisse et qui est menacé en Europe par une
nouvelle invasion de barbares. (Mouvements divers.)

Au moment d'aborder cette question, pcrmcllez-inoi de rappeler qu'il
y a un an, à pareille époque, j'étais à cette tribune pour dénoncer la viola-
tion des traités el l'occupation dc Cracovic : cette année je viens y faire en-
core la même chose.

L'année dernière, il s'agissait du dernier débris de la Pologne, il s'agit,
cette année,du berceau de la liberté helvétique. Le crime est le même ;
l'année dernière il était le fait du despotisme, celte année il est l'Suvre de
ceux qui rêvent le bouleversement des sociétés. (Adhésion.) Mais c'est
toujours l'abus de la force, eu Suisse commeen Pologne ; c'est l'oppression
du droilpai' le nombre et la violence.

Etcomment faut-il que nous ayons tous les ans à dénoncer quelques cri-
mesanalogues? Comment n'être pas affligé dc celtestérilité apparente de nos
ellur.ts? Pions en avons eu la preuve cependant. Celle tribune n'esl pas tout
à fait impuissante, elles paroles quis'y font entendre ne restent pas sans
échos.

Maison mot encoresur le rapprochement qui m'occupait lotit à l'heure.Le
crime de l'année dernière avait été commis au nom de la force; cette année,
l'hypocrisie s'y est jointe,le crime a été commis au nom de la liberté, ce qui
l'aggrave encore à mes yeux.

Je ne viens donc pas faire entendre ici mes plaintes comme catholique,
au nom de la religion, c'est son métier de souffrir de telles blessures

;

elle
en guérit, mais ce n'est pas seulement la religion qui est atteinte, c'est
encore, et ces blessures sont plus dangereuses, c'est l'ordre, c'est la liber-
té qui sont atteintes.

Si je le pouvais, je vous montrerais ce qui a élé fait pour donner au
radicalisme un alelier, unecitadelle d'où il) pouvait agir, non pas sur les
monarchies absolues, lesradicaux n'en veulent pas aux monarchies abso-
lues, ils en veulent surtout aux monarchies constitutionnelles, et c'est
pour agir contre les gouvernailsconstitutionnels d'Allemagne que les ra "
rjicaiix s'unissaienten Suisse.

Vous vous rappelcrcz que longtemps il n'y eut pas en Suisse un seul cri
contre les jésuites; certes, lorsque le général Ramoniro faisait son expé-
dition en Piémont, ce n'était pas pour l'expulsion des jésuites. Non, les ra-
dicaux n'en voulaient pas seulement à cet ordre en particulier, ils en vou-
laient bien plutôt au christianisme tout entier; ils le nient, ils veulent le
détruire, frappant à la fois sur le catholicisme, sur le protestantisme? En
voulez-vous la preuve? Souvenez-vous de ce docteur qui professait à Zu-
rich que Jésus-Christ n'était pas Dieu! (Mouvement.)

Voilà ce qui se disait publiquement dans la patrie dc la Réforme!
Les radicaux poursuivirent leur Suvre après la victoire par la destruc-

tion des couvents, non pas seulement des jésuites,mais aussi ceuxconser-
vés etprotégés par Napoléon.

Ensuite les protestants ont eu leur tour, on s'est rué sur eux dans le
canton de Vaut!, puis enlin on en est venuaux jésuites. (Ah ! ah !) J'avais
ditquejc ne dirais rien des jésuites, après les nobles paroles de M. le duc
dc Broglic, après le témoignage qu'il leur a donné que, depuis trente ans,
ils n'avaient été la cause d'aucun trouble dans le pays, je n'ajouterai rien à
cet éloge.

Je ne veuxpas vous parler des excès commis, de ces prêtres lues dans la
chaleur du combat; ces excès ont été flétris parla plus haute autorité du
inonde, par le Souverain-Pontife. Mais, voyons ce qui a élé fait après le
combat, de sang-froid.

Des radicaux ont établi la confiscation, cette peine des Icmps d'oppres-
sion et deféodalité ; ils ont frappé d'amende non seulement les maisons
religieuses, maislesc.itoyenscux-inêmes d'amendes énormes. Et savez-vous
quelles étaient ces amendes? Elles étaient la fortune entière des vaincus.
(Sensation).

On oc s'est pas arrêté là. Les vainqueurs ont.osé.dc leur main sanglante,
écrire le nom de Saint-Viiicent-de-Paule

;

savez-vous pourquoi? Pour
exclure les sSurs decharilé,coupab!es d'avoir dévoué leur vie au service des
pauvres et des malades. On les a chassées comme desbêtes fauves, en leur
accordant une heurepour délai pourquitter laSuisse. (Rumeurs diverses).

Mais ce n'est pas tout encore. Voyez-vous ces hommes qui montent par
ce chemin quebeaucoupd'entre vous ont suivi avecrecueillement, ce clic- '
min qu'ont parcouru lant de chrétiens, où la République française elle- :
même s'est arrêtée avecrespect, où Napoléon a laissé des souvenirsdegloire '
ctdc tolérance, où repose l'un des braves dc notrearmée, le général Dcsaix?
(Marques d'approbation.) Savez-vous où ils vont? Ils vont voler les moines
dcSaint-Bernard. (Nouvelles marques d'approbation.)

Oh ! les nobles vainqueurs qui se moquent des vaincus ! Mais savez-vous
quelquechose de plus honteux qu'une victoire sans combat, qu'une vic-
toire remportée par dix contre un, qu'une victoire se présentant avec une
sSur dc charité expulsée dans une main et un moine de Saint-Bernard
volé ? (Très-bien ! très-bien!)

Et qu'ici M. le comtePclct (de la Lozère) me permette une observation :
ce ne sont pas seulement les jésuites qui ontélé frappés ; les protestants du
canton deVaud l'ont été comme euxdix jours après; eux aussi subissaient
l'interdiction formelle d'exercer un culte quelconque, d'exercer leur culte
ancien, national, protestant réformé.

Oh! n'en doutez pas, Messieurs; j'ai là bien des lettres que jene veux
pas vous lire pour épargner votre temps, et qui me sont écritespar des
pasteurs protestants, me disant qu'ils en sont où les protestants en étaient
en France à une époque defuneste mémoire que je réprouve comme vous.
Voilà, Messieurs, voilà où l'on en est dans un pays qu'ondit pays de liber-
té. (Mouvements divers.) Ce n'est pas aux jésuites qu'en veulent les
radicaux suisses, c'est à l'Eglise tout entière, c'est à la religion.

Mais la religion n'est pas seule menacée; tontes les libertés le sont égale-
ment. La liberté de la presse ? on l'a étouffée, et on a élé jusqu'àinterdireles nouvelles contraires auxvues du gouvernement. Ona bâillonné le droit
depétition, la liberté des élections a élé violée de la manière la plus fla-
grante.

Ce n'est pas tout encore

;

bien des gens feraient bon marché de la liberté
de la presse, decelle du droit dc pétition, de la liberté électorale commede la liberté religieuse : mais on nefait pas si bon marché de droit de pro-priété. Eh bien, savez-vous ce qu'on a fait? On a rétabli la confiscation,
celte mesure odieuse qui n'existe plus, que je sache, que dans deux pays,la Russie et la Suisse. Le droit des Cosaques, le servage, a été établi à vosfrontièreside l'autrecôté du Jura. Trouvez-vous que cela soit un progrès
de la civilisation ? (Marques d'approbation.)

Savez vous ce qui se fait en Suisse ? Un homme arrive dans une localité ;il se rend sur la-place publique, il y monte surunechaise, réunit autour de

lui deux ou trois ccnls mauvais sujets et leur demande s'ils sont d'avis de
fairepayer une amende aux riches. Nous comprenons qui: leurréponse ne
saurait être douteuse. Voilà ce qui s'est passé à Lucerneet ailleurs : je délie
qu'on le conteste et je pourrais indiquer les dales.

C'est ainsi que, pour les récompenser dc la confiance qu'ils avaient eue.
dans leurs concitoyens, on a fait payer les frais de la guerre à ceux qui
étaient restés la. On ne s'est pas borne là

;

les arrêts n ndl.s depuis unecer-
taine période de temps ont élé annulés; les jugesont élé forcés non seule-
ment ,dc rapporlcr leur Iraitemcnt (ou rit), mais encore derembourser les
amendes qn'iisavaieiit prononcées. (Nouveaux rires.)

Je ne vous ai pas dit contre qui étaientprononcées les confiscations. Ou
a vndes confiscations prononcées contre des rois, contre des particuliers.
En Suisse on a prononcé desconfiscations contre des assemblées entières,
contre des grands conseils légalement institués.

Oui, voilà ce que la Suisseradicale a inventé

;

on a dit que l'on venait de
voir, en Suisse, loule noire révolution moins l'échafaild. Mais, Messieurs,
ce qui- notre révolution n'avait pas inventé,c'est la responsabilité pécu-
niaire des voles politiques appliquée à des assemblées entières. Nos jour-
naux,qui sont lons gagnés à la cause suisse, ne nous disent pas tout : der-
nièrement, des membres d'un grand-conseil ont été condamnés à payer
1, 200.000 francs pour leurs voles antérieurs.

Ainsi, si les amis des corps-bancs dans notre pays venaient à triompher
dansnotre pays, ils vous feraient payer à vous, vos votespolitiques. (Hi-
larité générale).Voilà les fiits.Jc délie qui que ce soit de me démentir.

11 nefaut pas lia lier les plissions, et jene h; ferai pas,moi qui n'ai jamais
flatté les rois.

Je disais que si les complices descorps francs triomphaient en France ,
nous subirions le plus triste sort ; mais n'avons-nous pas déjà senti ici le
contre-coup des événements qui se sont accomplis en Suisse.

Nos provinces limitrophes ne se sont donc pas déjà agitées? J'étais eu
Bourgogne alors que les banquets dcDijon, de Chàlons, d'Autiin, ont eu
lieu. Vous savezquel grand rôle la Suisse a joué dans ces banquets! Il ne
faut pas oublier ceci : on ne s'est pas coulente de déclamercontre l'aristo-
cratie, contre la royauté, contre la propriété. On a salué avec ivresse le
triomphe de la Suisse ; on a fait entrevoir les conséquences que ce triomphe
devait avoir.

Un honorable député nedisait-il pas à Chàlons que les villes indépendan-
tes de la Suisseseraient l'asile despauvres émancipa tcurs despeuples.

Comprenez-vous maintenant que la cause delà Suisse était celle de lons
les perturbateurs de l'Europe?Ecoulez ce qu'écrit M. Drucy, du canton dc
Vaud. M. Druey avait élé invité au banquet. H s'excuseeu ces termes :

«Ce serait une joie pour moi d'aller m'asseoie au milieu de vous;car,
vous l'avezcompris, votre cause, c'est la nôtre; nous sympathisons avec

vous.*

Est-ce assez clair? Voilà pourquoi le triomphe de la Suisse a été
salué dans ces banquets, où, àla honte do la France, on a été rechercher
lout ce qu'il y avait de plus horrible dans notre première révolution pou.'
en faire l'apologie. (Très-bien ! très-bien !)

Ah! je ie disavec regret... les perturbateurs sont entrés d ins celte route
à la suite d'une voix éloquente, mais coupable, qui a'proclaméque l'écba-
faad révolutionnaire était i'hôtel de la liberté! Mais dans les banquets on
l'a proclamé plus hardiment que jamais. Les loups sedéguisent quelque-
fois en bergers; mais dans les banquets, ils n'avaient qu'a parler en loups
pour être applaudis! Cette voix éloquente s'écriait naguère: Nous ne vou-
lionspas rouvrir le club des Jacobins.'Le club des Jacobins? mais vousl'avez
rouvert, non pas dans les rues, niais dans les cSurs, à l'aide dc ces romans
qu'on décore du nom d'histoire. (Vive approbation.)

Messieurs, jene viens pas ici dénoncer les banquets et leurs organisa-
teurs. J'approuve le langagedc la commission. Ces manifestations sont to-
léréesparla liberté, et moi, c'est la liberté que je veux avant lout désor-
dre. La religion n'a pas besoin d'être défendue, elle est éternelle: la pro
priété change dcmams, mais elle existe toujours etse défend par elle-même
Mais ce qui finit chez les peuples, c'est la liberté! Pendant de longs siècles
elle disparaîtrait!

Prenons garde, le radicalisme tuera la liberté; le radicalisme, c'est
l'antipode de la liberté, c'est l'exagération du despotisme.

il. Mole. Très-bien ! très-bien !
M. de Motttalembert. La liberté, c'est le respect de l'homme ; leradi-

calisme, c'est le mépris de l'homme, le mépris le plus arrogant.
Je me crois le droit, plus quepersonne, de parler en faveur de la liberté.

M. le ministre des affaires étrangères disait hier que j'étais exclusivement
dévoué à la liberté religieuse : non, je suis dévoué à la libertétout entière !
(Approbation).

Moi qui ai tant dit, tant parlé, je ne trouve pas à regretter une seule
phrase contraire à la liberté. La liberté a élé l'idole dc nia vie! Si j'ai
quelque chose à mereprocher, c'est dc l'avoir îrop aimée , dc l'avoir aimée
comme on aime quand on est jeune. Mais je ne m'en repens pas. (Applau-
dissements.) Et c'est parce que j'aimela liberté avec ardeur que je ne veux
pas qu'ellesoit souillée. (Très bien !)

Je comprends la lactique et le langage des gens dont je viens de parler;
mais ce que je ne comprends pas, c'est la conduite d'une opposition dynas-
tique etrégulière qui applaudit eu succès dc laSuisse radicale. Jene com-
prends pas que des hommes attachés à l'ordre, au gouvernementcousti-
titutioniiel saluent avec bonheur (s triomphe d'une cause qui n'est ni
celle dc l'ordre , ni celle des institutions libérales.

Si la cause des radicaux suisses triomphait, en France, qu'aurions nous?
le désordre, l'anarchie, pis que l'anarchie, car l'anarchie s'éteint par elle-
même.Nous aurions le radicalismeorganisé. Cependant l'opposition dynas-
tique applaudit.

Il y a ci. cinquante ou soixante banquets donnés par l'opposition dy-
nastique ;îls étaient organisés pour là rélormeéléctorale, et on y a bu an
succès de laSuisse. "'

Ceci me paraît une occasion assez mauvaise de montrer ce que c'est que
la réforme électorale en Suisse. Nous avons vu l'anéantissement dc la liber-
té à Fiibcurg, à Luccrnr, partout.Dernièrement, les meneurs du canton
de Vaud ont fait une loi électorale ; on a aboli le scrutin, on a établi le vole
à main levée, on a remis l'élection cnlrc les mains du préfet qui proposa
les candidats, et le plus souvent se propose lui-même. (Hilarité.)Dans une
dernière élection, un jésuite s'avisa de dire au préfet : Comptez donc les
voix. On s'empara de lui et on le jeta bois du canton.

Les élections se font dans les divers cantons soas l'influence des trou-
pes fédérales, c'csl à-dire des baïonnettes étrangères. Dernièrement, cinq
bataillons s'embarquaient pour aller de Vaud dans le Valais, et les officiers
disaient : « Nous allons apprendre à ces gens-là comment se font les élec-
tions. » Dans le Haut-Valais, les troupes fédérales ont protégé les élections
au lieu de les violenter; les électeurs ont nommé des députés qui n'étaient
pas du gré des meneurs. Qu'ont-ils fait ? lis ont annulé les élections soas
prétexte que les troupes fédérales étaient là. (Bien ! )

Savez-vous ce que font les plus modérés desradicaux ? Pendant les c.co-
tions ilsmetlcnt au corps-de-gardeles candidats et les électeursqui les gê-
nent. Voilà les théories des hommes au succès desquels ou boit sans ré-
serve dans les banquets de l'opposition.

Jesuppose que M. Guizot, pourassurer le succès des i politique, cul re-
cours aux mêmes moyens, qu'il imitât les plus modérés desreformateurs
dont jeparle, et qu'il fît mettre au corps dc garde, par exemple, pendant
une élection, les députés qui ont paru dans ces banquets. Si, eu mè.n*
temps, ilexistait en Angleterre une grande association organisée pour pré-
parer des réformes, est-ce que dans celle association on boirait à M.Gui-
zot? (Rires).

J'ai élé le premier à dénoncer à cette tribune ce que l'on appelle l'abus
des influences, la corruption électorale

;

j'ai dit, l'année dernière, que la
cause de laréforme électorale deviendrait populaire dans le pays; jen'en
ai pas peur, mais à la condition qu'ellesera représentée par d'autres réfor-
mateurs que ceux de la Suisse.

Je (lois dire aussi, puisque j'ai (r.-ilé celle question, puisque j'ai dé-
noncé le crime, quel est à mes yeux h; principal coupable : c'csl le prin-
cipal secrétuire-d'Klat de S. M. britannique. (Rumeurs. Ecoutez ! ) Quand



"ori A (Kl comme moi toute sa pensée sur M, le prince de Metlernicli, sur
l'empereur de Russie, on peut bien dire aussi ce qu'on pense du principal
sci-rétairc-d'Elat dc S. M. hrilannique. C'est lui qui, au moment de faire
une manifestation en faveur du bon droit, a exigé l'ententepréalable des
cabinets, suscité des I-ntcu s pendant qu'il faisait presser en Suisse l'ac-
célération des hostilités.

Et pins lard, quand l'Suvre d'iniquité csl accomplie, c'est lui qui a dé-
chue en plein parlement qu'il n'avait rien à dire des excès qui se commet-
taient;c'est lui qui entourede son patronage les vainqueurs de l'indépen-
dance et de la justiceen Suisse.

J'ai toujours été partisan de l'alliance anglaise, jtl'aidéfcndue eu main-
tes circonstances contre les attaques dc Ses adversaires; il y a plus, je suis
admirateur passionné de cette grande nation anglaise, qui la première a
donné à l'Europe le modèle des gouvernements constitutionnels; mais ces
sentiments ne peuvent pas étonner l'expression de mes opinions et de mou
jugementsur la politique actuelle, politique partout la même.

L'homme considérable qui.représente va ce moment l'Angleterre en
Suisse (sir Stratfort Canning).oùdoit-il alleren quittant Bel ne? AConslan-
liuoph-, et pourquoi ? Pour

favoriser,

pour faire la guerre à la

Grèce,

à cette
jeuneroyauté qui devrait cire pour l'Europe un enfant chéri cl qui est une
des oeuvres glorieuses de ce temps. Depuis que le minislrcdo.it jeparlccst
aux affaires, il n'es! pas d'embarras qu'il n'ait suscités au gouvernementdc
ce iays : il a fait mourir à la peine on grand ministre, M. Colclti, dont l'élo-
ge est dans toutes les bouches. ( Marques d'adhésion.)

if n'y a pas dejésuitesen Grèce. (Mires.) Non: mais il y a l'influence'
française, et il ne peut pas la souffrir, et s'il a combattu lajnstice en Suisse,
c'est que la cause dela jusiieeétait la cause de la France. (Tres bien I)

Nous avons eu aussi dans notre histoire de bien mauvais jours, mais
jamais d'aussi tristes pages. Nous avons eu nos joursde despotisme, mais
c'était un despotisme glorieux. L'anarchie a aussi été, à d'autres époques,
portée en Emope à la pointe de nos baïonnettes; mais du moins alors nous
neigardions pas chez nous la paix , l'ordre, la sécurité, la justice. (Très-
bien!)

Ce n'est pas impunément que l'Angleterre aura suivi eclte politique.
Lts encouragements donnés à l'anarchie en Grèce, en Suisse, ne resteront
pas impuni»; les flammes de cet incendie traverseront le détroit cl mon-
treront à l'Angleterre que la propriété, la justice, la libellé ne sont pas le
privilège d'une seule nation.

Faut-il maintenant passer du grand criminel au petit et examiner la po-
litique du cabinet ? Je cruis quele gouvernementa eu debonnes intentions,
et je lui en sais gré; jecrois qu'il était dans son droit en voulant intervenir
"dansles affaires de Is Suisse, et jen'ai rien à ajouter à la démonstration
lumineuse qu'ena faite hier M. le ducdeBrifie; mais je trouve que la con-
duite qu'il a tenue n'a répondu ni à ses intentions ni à son devoir; jecois
qu'il a agi sous l'empiré d'un joug que je lui reproche toujours, celui de la
faiblesse. Ainsi s'il s'était montré plus sympathique et plus fort à Ferrare,
il eût été bien autrementfort en Suisse.

Quand on a parlé au ministère des jésuites, i! n'a pas en le courage de
dire que ce n'était qu'une comédie. Le fantôme qu'il a caressé il y a deux
ans se lèveaujourd'hui menaçant. La loi dejuStice dit: « Ne fais pas à au-
trui ceqne lu ne voudrais pas qui le fût fait. » Mais elle ajoute aussitôt :
« Il te sera lait commelu auras l'ail aux autres. »

3é n'ai pas besoin de dire 'que je ne demandepas une intervention pos-
thume quepersonne lie rêve; je nesuis pas dans les affaires et ne m'occupe
pas de la politique du jour ni de celle du lendemain, mais jeplonge dans
l'avenir le regard d'un homme qui croit en la justice divine. La Suisse qui
a substitué Ia lorre au droit, une conquête à unealliance,apprendra un
jourà ses dépens re que c'est que l'abus de la lorce et la conquête. Quand
elle le saura et qu'on viendra (non pas moi, Dieu m'en garde), quand on
viendra insulter àsa défaite, il lui manquera toujours,eoinine oraison fil
iièbrc, ce qui console des plus grandes adversités,-le respect et les sym-
thics des honnêtesgens.

Quant à la Suisse conservatrice on politique, ce qui est pour moi la
même chose, jeme permettrai dc lui donner un conseil, c'est dc ne pas
appeler à elle l'étranger, c'est dc ne compter que sur elle, c'est de [miser
sa force dans l'union, dans l'intelligence de ses besoins, et surtout dans
le grand respect du principe de la liberté religieuse. Il est temps que les
conservateurs protestants et catholiques s'entendent.

Jecrois que ia souveraineté cantonale est définitivement perdue; mais
la souverainetéreligieuse soil'ua triomphante de toutes les épreuves;je
répéterai ce que'l'honorable M. de Villemain disail, il y a un an, dc la Po-
logne que j'aime à rapprocher de la Suisse; un peuple qui veille près de
ses autels sur sa nationalité ne saurait périr.

La situation actuelle ne peut se résumer : le drapeau que vous avezvain-
cu à Lyon en 1832,en 1834, vicntdesc relever dc l'autre côté du Jura, sur
les frontières les plus libérales delà France, et avec l'appui de l'Angle-
terre. Kt enFrance vo. avez de plus qu'en 1832 et en 1834, des sympa-
thies patentes, avouées pour la convention et la montagne.

Jf ne demandepas, on lecotnprcnd, des mesures d'exception; mais, ce
que je veto' que les honnêtes "gens ouvrent les yeux, c'est qu'ilss'ar-
nient derésolution. Pour moi, le plus grand tbs maux, c'est tapeur. Savez-
vous ce qui a le principe dc toutes les catastrophes qui ont désolé la
France, c'est la peur que des grandsscélérats ont inspirée aux honnêtes
gens. (uni. oui ! Très-bien '■)

Ne laissons pas auxméchants le monopole dc l'énergie; que Irshonnêtes
gens défendent l'ordre au-dedans et an-dehors,en témoignant leur horreur
profonde pour tout ce qui ressemble à 92 cl à 93; que ce soit là le principe
de l'alliance de tous les hommes qui veulent la même chose, l'union de la
liberté avec l'ordre et la paix; apprenons, pav ce qui s'est passé au-déla du
Jura, combien il est dangereuxde ne pas tolérer la liberté chez ceux-là
mêmes qui ne pensent pas comme nous. N'oublions pas que celle libellé
vient d'être immolée, trahie, et que la France doit eu être le drapeau et la
sauvegarde! (Marques vives et nombreuses d'approbation. — L'oralcnr,
en descendant de la tribune, reçoit dc beaucoup dc scscollègurs desfélici-
tations empressées.) 1

Dans la séante d'avant-hier, deux anciens ambassadeurs,
l'un en Suisse même, M. de Ponlois, l'autre en Espagne, M.
Mathieu de la Iledorte, sont venus démontrer successivement
tout ce qu'une intervention en Suisse aurait d'impolilique et de
contraire aux traités. M. Mathieu de là Iledorte, siirlout, a éta-
bli le droit de la Diète à prendre les résolutions relatives au
Sor.derlmnd et aux jésuiles, et à les faire exécuter. M. Guizota
répondu à ces deux orateurs, après quoi le paragraphe relatif à
la Suisse a été adopté. La chambre a adopté également un nmen-
demeuf de M. de Tascher, contenant la protestation annuelle et
aujourd'hui bien peusignificative en fateur de la Pologne.

S, Guizot a déclaré qu'on protestait , auprès du Vorort, et en
faveur des religieux du Mont Saint-Bernard et en faveur des
sir sde Saint- Vincent dePaule.

L...quiétude qui règne au fond de tons les esprits sérieux à
Paris semble s'accroître encore. On a parlé de nouveau d'une
indisposition du roi du's Français. Nous engageons nos lecteurs
à se tenir en garde contre ce bruit, trop souvent renouvelé
depuis quelque temps. Mais on s'étonne de la vivacité des dé-
bats au sein de la chambre des pairs. Les discours du marquis de
Boissy et de al. Alton-Shée font un eflfet déplorable. On re-
doute la discussion de la chambre des dépulés. liien n'annonce
que la majorité soit ébranlée; mais tous ces appels aux passions
ont au dehors un retentissement immense et dont le danger se
fait apercevoir. Lesfonds, en France, sont aussi bas que si nous
élionsà la veillede graves événements ; et ils ont baissé quoique
le crédit se relève à Londres.

Faits divers.
— On écrit de Vienne, le G janvier, à la Gazette universelle dePrusse :

L'armée d'ltalie se trouve, par suite des renforts qu'ellea successivement
reçus, prête à tout événement. Ellecompte maintenant 75,000 hommes.
Dans les temps ordinaires, elle n'en compte que 30,000.

—Dans l'année 1847,iiest entréan port de Memel 885 navires de mer. Il
en est sorti dans la même période 911 navires dont 900 avecchargements
et 11 seulement sur lest. Parmi] les navires sortis, 128avaient descharge-
ments de céréales.

— Les journaux anglais publient la noie suivante,communiquéepa.' l'a-
mirauté:

Amirauté. 14 janvier: Des Ici Ires de l'amiral sir I.ucius Curlis,datées de
Malle d janvier, ont été reçues aujourd'hui à l'amirauté. Elles annoncent
■le retour de \'Hécate dans ce port, après unerechorchic minutieuse, mais
inutile, do ceux qui auraient pu survivre ifli naufrage de l'Âvetiger.L'lle
cale rapporte qu'à peine l'on voit encore sur les rochers et iesîlois vousius
du lieu du naufrage, quelques débris du malheureux bâtiment.

On n'a doue plus l'espoir à l'amirauté qu'aucunedes personnes qui mon-
taient ['Arenger aient élé sauvées, à l'exception du lieutenant Mookc et
des trois personnes qui ont abordé avec lui sur la côte deBarbarie.

— Le Journal du Lloyd autrichien, en publiant le compte-rendu du
commerce dc Trieste pendant l'année 1817, le fait précéder d'une intro-
duction dans laquelle il se félicite dc ce quecelle ville, tout en éprouvant
la réaction de la crise qui a pesé sur loule l'Europe, csl cependant sortie de
la lutte sans avoir relu aucuneatteinte. Si des spéculations ontéchoué, si
des oertes ont été subies, néanmoins les transactions commerciales n'ont
pas éprouvé d'inlerruption, même momentanée, et plusieurs branches de
commerce, telles quecelle des grains et le fret, n'ont jamais pri:, un aussi
grand essor. Le nombre des navires marchands entrés dans le port de
Trieste pendant l'année 1847 a dépassé de 500 celui de 1846, et les clas-
ses ouvrières ant aussi ressenti la disette moins cruellement qu'ailleurs.—Une lettre d'un iémoinjoculalre des derniers événements de
l'Algérie renferme des. détails pleins d'intérêt sur l'arrivée
d'Abd-el-Kader à .Sidi-Brabiui.enprésence des soldais français,
au moment où il vint se rendre à eux. Voici en quels termes cet
événement y est rapporté:

« Nous nous mimes en route vers Sidi -Brahim; près d'arriver en cet en-
droit, nous aperçûmes à notre droite un parti decavaliers assez nombreux,
mais nous ne pouvions assez les distinguer pour les reconnaître; nous ques-
tionnâmes quelques Arabes, qui nous apprirent que l'émir était dans le
voisinage, et qu'il semblait se diriger vers Sidi-Brahim.

» L'occasion, cette fois, élait superbe, il ne fallait pas la laisser échap
per. La colonne tourna à dioitc,etsedirigea vers le groupe en question.

»Un cavalier se détacha enfin de ce groupe, et vint, au galop, dire au
colonel de Montauhaii que l'émir le priait defaire arrêter sa cavalerie. Le
colonel s'informa auprès dc cet homme des forces qui accompagnaient
l'émir, et, rassuré sur le nombre, il ordonna à la cavalerie d'arrêter, et
composa ainsi qu'il suit son escorte pour se porter au devant de l'émir: le
colonel de Cotte, du 2" régiment dechasseurs de France; lecapitaine Aron,
détaché près de lui en qualité d'olf.cier d'ordonnance; le capitaine adju-
dant-major Dartis, du 2e chasseurs de Fiance; l'adjudant Palliot, du 2e

spahis; le trompellc major Pochon, du 2° spahis; le maréchal-des-logis
Viennot, du 2* spahis, portant le fanion aux trois couleurs.

«Celleopération terminée, le colonel de Montauhan, qui se porta pai le
galop le plus rapide au-devantde l'émir, s'arrêta à dix pas de plus et le sa-
lua. L'émir continua à marcher, vint près du colonel et lui tendit la.main,
et.' lui disant qu'il savait qu'il était le chef de la cavalerie, qu'il l'avait ap-
pris par desanciens spahis déserteurs. Le coloael se plaça à la gauche dc
l'émir, et loul le monde se dirigea versla troupe arrêtée, comme jevous
l'ai dit piécédenimcnt. Pendant ce temps, (c colonel de Mo'ilauban,qui
parle arabe, entretenait Abd-el-Kadei, et le rassuraitsur son avenir; il lui
dit également qu'il entrait dans nos

mSurs

de rendre honneur au courage
malheureux.

«L'ordre fut donné d'ouvrir les rangs, la troupe se faisant face, cl.de
mettre le sabre à la main. A peine ces mouvements furent-ils exécutés, que
nous arrivâmes à la lêtc de la colonne. Lcs trompettes sonnèrenl, ct moi,
pendant cc temps, je m'attachais à remarquer l'effet produit par celle
scène. El le a élé bien sensible dc part et d'autre. Si les hommes d'Abd-el-
Kadcr ont été émus, les nôtres ne l'étaient,pas moms; car, moi gui n'ai pas
le coeur tendre, comme vous le savez, j'ai éprouvé un malaise devant cc
spectacle.Abd-cl-Kader ne manifestapas une émotion Irop visible; il dit seu-
lement au colonel : Si j'avais eu des hommes comme les tiens, je serais ac-
tuellement à Fez. »

«Nous sommes obligés d'avouer que les événements présentent souvent
des rencontres extraordinaires. Le lieu de la scène que je vit us de vous dé-
crire était celui où succombèrent nos braves camarades: nous élionsà
Sidi Brabun !...

« Une halte d'une heure fut ordonnée, dans l'espoir de voir arriver îc
lieutenant général de Lanioricièrc; nous nous olaçons d'u-i eôié, l'émir et
les siens d'un aulre; mais nous ne vîmes arriver personne.

» De tout ccqui s'était passé, l'instant le plus difficile approchait; l'émir
avait-déjà manifesté le désir de ne pas aller plus loin; d'un autre côté, la co-
lonne ne voulait plus quitter cet homme qu'uneseconde pouvait faire chan-
ger dc détermination.

» Je fus envoyé vers lui, pour l'engager à mouler achevai. Sa réponse
n'étant pas satisfaisante, je vins la transmettre au colonel, qui alors se
chargea de la négociation. Abd-cl-Kaderrefusait toujours, quand le colonel
lui dit: « Lorsque tu donnais à un do tes officiers un ordre quelconque, s'il
n'avait pas obéi, tu bu aurais fait trancher la tète. Jeme trouve,par suite
de lon refus,dans la même alternative vis-à vis du lieutenant-général. »
Abdel Kader se mit àsourire (c'était la première fois) et dit: a Jesais que
chez vous cela ne se fait pas; mais puisque tu le veux, pour toi je vais mon-
ter à cheval. » Tout le monde se mit en route, cl la rencontre avec le lieu-
tenant générai de Lamoricière eut' lieu, et ensuite celle avec le général
Cavaignac. Je ne puis vous dire ce.qui s'est passé en ces circonstances,
j'étais'enmission quand elles curent lieu, cl, à mon retour, j'appris que
nous partions louspour Jiemours. » , e_

— Une audience dejusticedepaix, à Paris. — Le plaignant. — Mon-
sieur le juge,j'ai été injurié par Madame.

Le jugeSpécifiez les injures.— R. Flfc a dit que j'était un
D.Ke soyez pas si délicat,nos oreilles sont habituées àeu entendre de tou-

tes sortes. —R. Elle a dit. . .elle à dit quej'étais un.... un.... hy-
pochondre, et ce n'esl pas vrai,monsieur le juge, jesuis fripier.

D. Mais il n'ya pas grand mal à cela, ce me semble. — R. Oui, mais ce
n'est pas tout ... Elle a ditque j'étaisun etcStera.

Le jugetrouvant que ces injures ne présententaucun caractère dc gra-
vité, acquitte la prévenue.—Un pauvreprisonnier de Vilvorde venait fairc,à l'audience correction-
nelle une déposition qui a un instant ému l'auditoire et jusqu'auxmembres
du tribunal.

Messieurs, disait-il, j'avais écrit, à ma mère pour la prier de faire en
sorte qu'ellem'envoie un peu de tabac dont on nous prive si cruellement
en prison, car bien souventje jeûnerais des journées pour en avoir un peu.
Je lui dis deremettreà un de mes anciens amis 10 francs pour en acheter,
ttla pauvre femme, qui m'aimebeaucoup, n'ayant pas de quoi satisfaire
au désirde sonfils, emprunte 10francs cl les remet anx deux prévenus qui
sont ici, portir m'acheter de la carotteà chiquer. F.t, le croiriez-vous,Mes-
sieurs, ces hommes, au lien de m'acheter du tabac, ont bulcslOfr.de
ma mère, ct mont envoyé une bagatelle de mauvais* chiquette gui ne
vaulpas un franc!

Le tribunal,apies avoirfait sentir aux prévenus leurconduite indigne, les
condamne à un mois d'emprisonnement et 25 fr. d'amende.

— Un pauvre diable dunt le f afltalon,tombant sur les pieds, n'eslrete-
nu quepar une grosse cort'e qui lui serre la ceinture, est traduit devant la
police correctionnelle delà Seine sous la double prévention dcmendicité et
de vagabondage. Il se nomme Pelluant, cl déclare n'avoird'autre étal quecelui dejournalierdans son» pays.

M. Le président. Pourquoi alors l'avez-vous quille, voire pays?
Le prévenu. Ah ! voilà... C'csl une bêtise que j'ai laite.
il. Le président. Vousavéz été arrêté en étal de vagabondage et de men-

dicité.
Le prévenu. Jeconviens dc ce malheur.
il. Leprésident. Puisque vous n'avez pas de travail ici, uourquoi ne

retournez-vous pas dans voire pays?
Leprévenu. Je ne le puis pas dans l'état où jeme trouve.
il. Leprésident.Est-ce que vous avez quelque infirmité?
Leprévenu. C'est encore bien pis... jen'ai pas de bretelles.
M. Lepresident. Comment ? qu'est-ce que vous veneznous dire?
Le prévenu. C'est la pure vérité... Mes culoltcs lie tiennentpas... J! m'est

impossible de me mettre en route pour un voyage de quatre-vingt-seize
heures avec des culottes qui me tombent à chaque instant sur les talons.

M. Leprésident, Voilà une singulière excuse. Pourquoi avez-vous de-mandé l'aumône?
Leprévenu. Afin depouvoir acheter des bretelles pour m'en aller.
Le tribunal, ne pouvantpas lircr d'autre réponse du prévenu, le renvoie

delà prévention de vagabondage; le condamne, pour mendicité, à vingt-
quairc heures d'emprisonnement ; ordonne qu'à l'expiration desa peine il
sera conduit dans un dépôt de mendicité.— Dur et sourd. — Voici =equi se passe à l'audience du juge depaix :

D. Votre nom ?
R. Trente-huit ans.
D. Votre profession ?
M. Célibataire.
D. Votreâge?
M. Savetier.
J). Mais vousrépondez tout de travers._ R. C'est lui qui a commencé.
L'huissier, s'apercevant que le témoin est sourd, répète en criant les

questions.
L'inculpé. — Ah ça ! est ce que vous croyez par hasard que jesois sourd.
D. Maisrépondez au juge.
R. Voilà une demi-heure que je lui réponds.
D. Vous répondez, mais pas à cequ'on demande.
U. II est, l'autre... est-ce que je ne réponds pas maintenant à ce qu'on

me demande.
Le jugecondamne l'inculpé à 15 fr. d'amende pour bruits et tapagesinjurieux.
L'inculpé. — Tant mieux, ça lui apprendra.
Le juge. C'est vous même qui êtes condamné.
L'inculpé. — Oui, oui, j'entendsbien, ça lui apprendra.—Le Mémorial judiciaire de la Loire raconte qu'une femme de cam-

pagne se présenta lundi dernierchez un médecin de Saint-Etienne,afin de
le consulter sur un mal d'yeux dont elle est atteinte. Le docteur lui remit
par écrit sa consultation, en lui recommandant dc se frotter légèrement les
yeux avecce qu'il ordonnait. Quelques minutes api es, le médecin fut fort
surpris derencontrer celte femme an basde l'escalier, se frottant tranquil-
lement les yeux avec un chiffon depapier. Prenant l'ordonnance pour le
remède, cettepauvre campagnarde se passait ainsi du pharmacien.

Cours des Fonds Publics.

BoursedeLondresdu15Janurier.

COURS

i I «r;»

'

Int. lSjanv. I COM"- | corô.
{Ci...;,, uitent — 116 40 116 25

l'raiice . . .< i..>i»poui (em — 74 35 74 15( » » » nouveau . . — 75 35 75 25
/tn'j iiml Aidoii, 3 p.c. ... — — —_. (Arc. difït-ree — — —fc»l»as»€ " .jpion». du t -(l'.is.-ive — — —faille* . . . 'Certificats Falconel — — —

l*a*,S-tfa*.

. it'ette active 2^ — — —(telle at-live 5 — — —Belgique- " " luto 3 — — _-

(EanoueL'ei.-e | — — —
Bourse d'Anvers du 15 Jaurier.

Métalliques, 5%» . — Xaplei , 5% ». — Ard. , 5 % 15 1. — Bette difle-
lée ancienne,». — Passive 5% ». — Lot* te Henie ». — Cours après la
lîour.-e i,2| heures). Ardouin sans variât.

BoursedeLondresdu

14

Janurier.

3 % Cou». 87 | , {. —2 |. % Hotl. 54 «. —4 % id. 85 }. — Esp. 5% 19 ",— 3 % 29 i. — Portug. 4 % 2G\ .
Bourse de Vienne du 5 Janrier.

Métalliques ,5 % 104 J. — Lots de 6- 500,156 J. —Lots de 250, I

Ï3

—.
Aétions de laBanque 1620.

LA HAïE, cher, l.éopoli* I.«jeijci»ber£, Spui, 75.
Dépôt général à Amsterdam chez M. Sciiooneveid et Fils.

Bevrssteeg; et à Rotterdam, ctez S. vas Retk Shoeck Uoofdsteeg,

Koninklijke ÉMoli. MchimSburg.
Op Dingstlar; 18 Jauuarij 184C. (tV"2Bisi liet abonnement.)

Lazaro de Veehoeder,
01' MISDAAD EN WRAAK,

tooneelspel in viel bedrijvenen een voorspel, naai lielFransch van
Botichardy, door 11. Tiggefaar.

Gevolgd dooi- :

De Vïsciivroiiw,
blijspel met zang in Ivveebedrijven, naar bei Fruiisch door W. Greevcn.

Nooit alhier veiioond.
Aa.icangieu palfsecen ure.

A NNONCJ3 S.
>o c wgSër- ceto

OR DORRE 10,0*0 MUIS.
A celui qui pronvéïa queVEuu de Lob ne fait pas repousser et épaissit les

cheveux sur des tèîes chauves! Cette Eau de Lobarrête aussi la chute des
cheveux ,leslégéuèreet les conserve jusqu'au tombeau. — Flaconà 5 et 10
frs. S'adresser à M. Leopoid Lob , chimiste, rue Saint-Ifonore, n-281, à
Paiis. On expédie(affranchi. )
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